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« Mon Compte Partenaire »



1ère étape : connectez-vous au caf.fr en tapant www.caf.fr dans votre navigateur web.

Par défaut, vous arrivez sur un écran bleu et blanc, qui correspond à l’espace dédié aux allocataires. Il s'agit du caf.fr national.

Par conséquent,  pour 

visualiser les infos locales, 

vous devez indiquer 83000 

dans le combox ma caf

Mon Compte Partenaire

http://www.caf.fr/


Une fois sur le site du Caf.fr, cliquez sur l’onglet “partenaires”.

Mon Compte Partenaire



L’écran devient blanc et vert, couleurs dédiées à l’espace « partenaires ».

Mon Compte Partenaire



Cliquez sur « mon compte partenaire » dans le bandeau vert.

A noter 

l’importance du 

code postal 

indiqué 

précédemment 

pour accéder aux 

informations 

locales

Onglet national

Mon Compte Partenaire



Mon Compte Partenaire

Les offres du portail partenaires

Un portail Partenaires unifié

➢ Un affichage qui s’adapte à la taille du support

➢ Une page d’accueil publique

 Un Contenu éditorial

 Des Supports PDF

 Un accès vers l’offre locale

➢ Un espace personnalisé : « Mon Compte Partenaires » et des services

 CDAP

 AFAS

 BAILLEURS

 ADONIS

 DGFIP



Mon Compte Partenaire

Les avantages du portail partenaires 

 Un point d’entrée unique à un bouquet de services 

 Une seule convention pour tous les services,

 Un seul dispositif d’authentification,

 Une entrée sécurisée,

 Un accès direct à des informations nationales et locales.

 La déclaration en ligne de toutes vos données 

 Consultation de l’avancement du traitement des déclarations

 Visualisation immédiate d’une estimation de votre droit

 Accès à des statistiques comparatives



Mon Compte Partenaire

La gestion déléguée du portail

 Un administrateur principal par gestionnaire

→ il délivre directement aux utilisateurs des accès au portail

 Un administrateur suppléant

Les Administrateurs Partenaires créent donc eux-mêmes les profils 

dont ils ont besoin en fonction de la structuration de leur organisme.

- Enregistre le partenaire

- Formalise la convention

- Crée l’Administrateur des 

habilitations du partenaire

- Saisit le bulletin d’adhésion

La CAF

Envoi 

automatique de 

l’identifiant à 

l’Administrateur

Le Partenaire

ADMINISTRATEUR
- Crée les Utilisateurs

- Crée des groupes en fonction des services ouverts 

- Affectent les utilisateurs aux groupes crées

UTILISATEURS
- Consultent les dossiers allocataire pour CDAP

- Déclarent et consultent pour AFAS, ADONIS, bailleur

Envoi automatique de l’identifiant et 

mot de passe provisoire



Mon Compte Partenaire

Conventionnement pour l’accès 

au Portail Partenaires et ses services

Les Documents :

 1 convention unique  d’accès à « mon compte partenaire » 

par organisme (sur la base du numéro SIRET), pour tous les services

 1 contrat de service 

 1 bulletin d’adhésion par service

 1 bulletin d’éligibilité (multi-départementaux) pour CDAP et AFAS

Les documents sont téléchargeables à partir du caf.fr et doivent être retournés à :

mon-compte-partenaire.caftoulon@caf.cnafmail.fr



Les acteurs



L’administrateur partenaire

Il représente le partenaire qui est lié à la Caf par la convention d’accès. 

Il est responsable de :

 La création des utilisateurs 

 La création des groupes pour chaque service

 L’ajout des utilisateurs dans les différents groupes

 Il est responsable de l’utilisation règlementaire de mon compte partenaire

Deux utilisateurs maximums peuvent demander le profil d’Administrateur partenaire.

Note: l’administrateur peut également être utilisateur et doit être affecté aux groupes.  

Les acteurs



Le responsable des habilitations d’un groupe

 Le responsable des habilitations d’un service ( CDAP, AFAS, Bailleurs) est une délégation de l’administrateur 

de « Mon Compte Partenaire » pour l’affectation dans un groupe des utilisateurs déjà créés.

 Un seul utilisateur peut être désigné en tant que « responsable habilitations» pour chaque groupe 

d’utilisateurs.

 Ce profil est obtenu lors de la création ou de la modification d’un groupe par l’administrateur de « Mon 

Compte Partenaire ».

Les acteurs



L’utilisateur

 L’utilisateur est créé par l’administrateur partenaire et ajouté dans un groupe en fonction 

de ses activités.

 Il accède ainsi uniquement aux différents services, au travers du ou des rôles applicatifs 

qui lui auront été conférés.

Les acteurs

L’utilisateur n’a pas d’habilitation, c’est le groupe qui est habilité 

et le rattachement d’un utilisateur à groupe qui donne les accès 



La création des groupes 

et des utilisateurs



Un partenaire peut avoir en fonction de ses activités plusieurs services et habilitations.

L’administrateur partenaire peut attribuer certaines des habilitations en fonction des activités des utilisateurs.

Les groupes

Le Partenaire conventionné

CDAP AFAS ADONIS ESPACE BAILLEURLes services

Les habilitations HABILITER
DECLARER

T1
T2
…

Habilitation

du Groupe T1 T2

Les Utilisateurs sont affectés aux groupes

AFAS-HAB
AFAS-HABILITER

AFAS-DEC
AFAS-DECLARER

PARTENAIRE
LOGEMENTS PRIVES

LOGEMENTS CONVENTIONNES

G xxx

LOGEMENTS
PRIVES

LOGEMENTS 
CONVENTIONNES

T4

Les groupes Gxxx

HABILITER DECLARER

Gxxx G xxxGxxx G xxx

PARTENAIRE

Réalisés par la Caf

Réalisés par 
l'Administrateur 

Partenaire

FORMAT A RESPECTER

NB : 

➢ Un groupe doit avoir une seule habilitation → Ex : 1 groupe pour les TS profil T1 et un groupe pour les CESF profil T1.

➢ Une habilitation peut concerner plusieurs groupes → Ex T1.



La création 

des groupes et utilisateurs

Vous trouverez toutes les informations dans le guide utilisateurs : 

Cliquer ici pour accéder au guide utilisateurs

Créer un groupe d’utilisateurs → Page 16

Habiliter un groupe → Page 21

Créer un utilisateur → Page 9

Ajouter un utilisateur à un groupe → Page 12

https://www.caf.fr/sites/default/files/cnaf/Documents/Guide%20Partenaire%20-%200821/GuidePartenaireHabilitations.MCP.Version.AOUT2021.pdf


L’authentification

Création d’un compte :

➢ L’Administrateur partenaire est crée par la Caf

➢ Les utilisateurs sont créés par l’administrateur partenaire

➢ Lorsqu’un compte est créé :

➢ L’utilisateur reçoit par mail son identifiant

➢ Et un mot de passe provisoire (valable 24 h) qui devra être personnalisé lors de la première connexion



Première connexion

L’authentification



L’authentification

le I du 

Mot de passe entre 8 et 32 

caractères comprenant au moins:

1 majuscule

1minuscule

1 chiffre

1 caractère spécial (hors sigle 

monétaire € - £ - $ …)

Identifiant

LOG***

ACC***

ENF***

Différencier 

Le l (L minuscule) 

du i (majuscule) 

La lettre O du zéro



L’authentification

Vous avez oublié votre mot de passe ou celui-ci est erroné ?

Cliquez sur le lien « Mot de passe oublié ».

Après avoir saisi votre adresse mail, un nouveau mot de passe provisoire vous sera envoyé par courriel.

Concernant le Captcha, merci de distinguer les majuscules et les minuscules.

Si ce dernier est trop difficile à distinguer, vous avez la possibilité d’en redemander un nouveau en cliquant sur la flèche qui se trouve à côté

du point d’interrogation.

L'adresse mail à renseigner pour avoir un mot de passe provisoire est celle inscrite dans les documents de conventionnement pour les

administrateurs et celle renseignée dans « Mon Compte Partenaire » pour les utilisateurs.



Vous ne connaissez pas votre identifiant ?

Un administrateur doit se rapprocher de la Caf et un utilisateur doit se rapprocher de son administrateur

Vous avez un message d’erreur ?

Cliquez sur le lien « Problème de connexion » et répondez aux questions qui vous sont posées : une aide en ligne vous

aidera dans votre démarche.

L’authentification



 Les rubriques accessibles aux utilisateurs d’un partenaire sont déterminées par : 

➢ le(s) profil(s) attribué(s) au partenaire lors du conventionnement 

➢ et en fonction des activités d’un utilisateur. 

NB : Il peut y avoir plusieurs profils pour un partenaire et un seul pour un utilisateur (ex T1 pour les Travailleurs 

Sociaux et T2 pour la consultation des Quotients familiaux pour les structures d’action sociale)

 La Caf référente d’un partenaire est la CAF du département où se situe le siège social de la structure.

 Pour les partenaires ayant une activité sur plusieurs départements, la CAF référente est la CAF des Yvelines.

L’authentification



Les services de 

« Mon Compte Partenaire »



SIGLE DEFINITION PRESENTATION ACCES

CDAP
Consultation des Données Allocataires par les 

Partenaires

Le service est ouvert en fonction des missions du partenaire.

16 profils différents permettant aux partenaires d'accéder aux 

données essentielles des bénéficiaires qu'ils accompagnent en 

fonction de leur activité

Sous réserve de la complétude et 

signature de :

- La convention d'accès à MCP

- Du contrat de service

- Du bulletin d'adhésion à chaque 

service

- Formulaire d'éligibilité pour les 

services CDAP et AFAS  (les structures 

ayant un rayonnement multi 

départemental sont gérées par la Caf 

des Yvelines)

AFAS Aides Financières d'Action Sociale 

Permet aux partenaires bénéficiaires de crédit d'action sociale de 

déclarer leurs données d'activité et financières pour percevoir les 

prestations de service.

ADONIS
Aide à domicile et Observatoire Nationale des 

Interventions Sociales

Permet aux structures d'aide à domicile : 

- D'enregistrer des demandes d'aides à domicile,

- De rechercher et consulter un dossier allocataire avec 

l'actualisation du quotient familial

- De repérer et analyser les motifs d'intervention mais aussi les refus 

d'intervention

- D'exporter les demandes d'aide à domicile vers votre système 

d'information et celui de la Caf pour une vision fidèle de votre 

activité.

DGFIP Direction Générale des Finances Publiques

Permettre aux Ddfip de disposer des informations nécessaires pour 

adresser à juste titre une opposition à tiers détenteur (Otd).

Permettre aux agents de la Dgfip de consulter en direct des 

informations pour lesquelles ils disposent d’un droit de 

communication.

ESPACE 

BAILLEUR
Espace Bailleur

Permet aux bailleurs de : 

- Déclarer le montant des loyer 

- Signaler le départ du locataire 

- Déclarer le nombre de colocataire 

- Signaler un impayé 

- Déclarer une fin de gestion du logement

Lors du dépôt d'une demande 

d'allocation logement et de la 

complétude d'une attestation de 

loyer, le bailleur injecté en 

automatique sous MCP avec 

l'ouverture du service Espace Bailleur

Les différents services 



CDAP



Consultation du Données Allocataire par les Partenaires

Finalités : 

 Permettre aux partenaires habilités de consulter les dossiers allocataires dans le cadre du 

programme Portail Partenaire Sécurisé. 

(partenaires en charge d’un accompagnement, vérification des ressources pour les partenaires d’action 

sociale, instruction des dossiers FSL et CCAPEX,…)

Il s’agit uniquement de consultation.

L’injection et la modification des données n’est possible. 

Objectifs : 

 La mise à disposition de ces informations doit faciliter l’accès aux droits des allocataires et limiter 

les flux en provenance des allocataires.

CDAP



Les profils
Libellé Contrôles supplémentaires

T1 – Assistants service social -

T1 – CESF -

T2 – Prestataires services sociaux -

T4 – Services instructeurs* Soumis à un contrôle de cohérence n° instructeur / n° allocataire

Pour CDAP, le numéro d'instructeur se compose de 14 caractères :

- code département : 3 chiffres

- type instructeur : 1 lettre

- numéro de commune : 3 chiffres

- numéro d'agrément ou du rang instructeur ou du numéro de territoire : 2 chiffres

- numéro de dossier d'instruction fictif : 00000 (cinq zéros)

T5 – Chargés de suivi des dossiers RSA -

T6 – CPAM -

T8 – Régimes particuliers d’assurance maladie (ex CMR) -

T9 – Mesures de protection des majeurs et de l’enfance

(ex-profil Tuteurs)

Peut consulter uniquement les dossiers qui sont sous sa tutelle ou qui l’ont été

T10 – Bailleurs sociaux Soumis à un contrôle de cohérence n° bailleur / n° allocataire

T11 – Commissions de surendettement -

T12 – Bureaux d’aide juridictionnelle -

T13 – Commissions FSL -

T14 – Pensions de réversion et pensions d’orphelin

(ex. CNRACL)

-

T15 – Tarification sociale des autorités organisatrices

de transport

-

T16 – Commission médiation logement -

T18 – Agents des CD en charge du contentieux RSA Peut consulter uniquement les dossiers des personnes bénéficiaires du Rsa ou ayant bénéficié du

Rsa les deux dernières années

T19 – Agents des CD en charge du contrôle RSA Peut consulter uniquement les dossiers des personnes bénéficiaires du Rsa ou ayant bénéficié du

Rsa les deux dernières années

CDAP



Les profils
CDAP

Profil Fiche synthèse Paiements Dossier Famille Droits Logement Ressources RSA Créances Courriers CMU CMUC RSA CMUC Ress. Données complém. Attest. paiement

T1 X X X X X X X X X X X X

T2 X

T4 X X X X X X

T5 X X X X X X

T6 X X X

T8 X X X

T9 X X X X X X X X X X X

T10 X

T11 X X X X X X X

T12 X X X X X

T13 X X X X X X X X X X

T14 X

T15 X

T16 X X X X X X X

T18 X X X X X X X

T19 X X X X X X X X X X X

Les Rubriques accessibles



CDAP

Après s’être identifié, cliquer sur « Consulter dossier »



Sur cette page, l’utilisateur doit ou peut :

- Cibler un organisme (s’il possède une portée d’habilitation multi-caf ou nationale)

- Saisir le nom du responsable du dossier (ou conjoint, si conjoint) et le numéro d’allocataire

- Saisir un numéro d’instructeur (si l’utilisateur fait partie de la population T4 – Services instructeurs)

- Saisir un numéro de bailleur (si l’utilisateur fait partie de la population T10 – Bailleurs sociaux)

- Accéder à la fonction « Dialogue » afin de contacter sa Caf

- Imprimer la page

Un clic sur le bouton « Consulter » emmène l’utilisateur sur le dossier allocataire, si sa saisie est correcte.

CDAP



Pour des raisons de sécurité, « mon-compte-partenaire » demande de compléter le nom ainsi que le numéro d’allocataire 

Puis cliquer sur « consulter ».

CDAP



CDAP

L’utilisateur accède aux différentes 

rubriques en fonction du profil accordé

Les Rubriques



CDAP

Les Rubriques
Synthèse du dossier 



Synthèse du dossier - suites 

CDAP

Les Rubriques



CDAP

Les Rubriques
Dossier



CDAP

Les Rubriques
Paiements



CDAP

Les Rubriques
Droits



CDAP

Les Rubriques
Famille



CDAP

Les Rubriques
Ressources



CDAP

Les Rubriques
Courriers



CDAP

Les Rubriques
Logement



CDAP

Les Rubriques
Données complémentaires



Génération d’une attestation de paiement

CDAP

Depuis ce service et pour les profils suivants : T1-T9 & T19 : une attestation de paiement du dernier mois payé est éditable.

Deux canaux sont alors proposés : en impression PDF ou un envoi par courrier papier



Attestation de paiement

CDAP



CDAP

Echanger avec la Caf pour le dossier consulté

Génération d’un mail dans un canal privilégié

Un formulaire de contact à compléter 

afin que l’on puisse vous répondre



AFAS



Ce service a pour objectif de simplifier et fluidifier les échanges entre les Caf et les partenaires.

Il permet la télédéclaration des données relatives aux équipements/services financés par une 
prestation de service dans le cadre de l’action sociale menée par la Caf.

Grâce à ce nouvel outil, vous pouvez :

➢ Effectuer vos déclarations en ligne, via des formulaires normalisés de recueil des données d’activité 
et financières 

➢ Consulter l’avancement du traitement de vos déclarations 

➢ Visualiser immédiatement une estimation de votre droit.

Les fonctionnalités proposées seront enrichies : vous pourrez à terme consulter les dates de paiement, 
joindre des pièces justificatives, consulter l’ensemble des documents adressés à la Caf, effectuer des 
simulations de projet.

AFAS



Actuellement, ont accès à ce service, les gestionnaires de : 

 Accueils de loisirs sans hébergement (ALSH)

 Relais d’assistants maternels (RAM) 

 Lieux d’accueil enfants parents (LAEP) 

 Structures jeunesse 

 Etablissements d’accueil du jeune enfant (EAJE)

 Les Structures de Médiation Familiale

Au cours de l’année 2022, les équipements/services Espaces de rencontre et Aides à domicile 

pourront utiliser le service AFAS pour déclarer leurs données.

AFAS

Aides financières d’action sociale 



Une déclaration de données est constituée : 

 d’un formulaire de données d’activité 

 d’un formulaire de données financières

 D’une grille de contrôles de cohérence

Le service « Aides financières d’action sociale (AFAS) » est accessible à plusieurs types 

d’utilisateurs, avec des périmètres d’action différents. 

Chaque périmètre d’action correspond à un « profil », c’est-à-dire à un ensemble de tâches que 

l’utilisateur peut réaliser dans le service « Aides financières d’action sociale (AFAS) ». 

AFAS

Les déclarations



Les Rôles

Le Fournisseur de Données d’Activité 

(FDA) 

➢ Saisis-Modifie-Consulte les données d’activité 

➢ Justifie les contrôles liés aux données d’activité

AFAS

L’Approbateur  

➢ Supervise les données d’activité et financière ainsi que les 

contrôles de cohérence 

➢ Renvoi si nécessaire les formulaires de données d’activité 

et/ou financières aux fournisseurs de données pour modification 

des saisies ou complément sur les contrôles de cohérence.

➢ Transmet la déclaration de données à la Caf 

➢ Télécharger et consulter les déclarations de données

➢ Réceptionne les demandes de correction par la Caf 

Le rôle d’approbateur est essentiel 

car il engage la responsabilité du gestionnaire, 

personne morale, vis-à-vis des données transmises à la Caf. 

Le Fournisseur de Données par Import 

(FDI)

➢ Alimenter en automatique les déclarations de données  

➢ Suivre l’état des imports (rapport des imports)  

➢ Consulter les déclarations de données importées

Le Fournisseur de Données Financières 

(FDF)  

➢ Consulter / Saisir / Modifier les données financières  

➢ Justifier les contrôles liés aux données financières 

Il peut être nommé :

2 FDA – 2 FDF – 1 FDI – 1 Approbateur

1 seule personne peut avoir tous les rôles 



Au niveau des activités

➢ 1 approbateur 

➢ 1 fournisseur de données financière

➢ 1 fournisseur de données d’activité

Au niveau des lieux d’implantation

➢ 1 ou 2 fournisseurs de données d’activité au 

niveau de chaque lieu d’implantation

➢ 1 ou 2 fournisseurs de données d’activité au 

niveau de chaque lieu d’implantation

AFAS

Les Rôles

Lorsque l’activité d’un équipement se déroule sur plusieurs lieux d’implantation (ALSH), 

les profils utilisateurs nécessaires sont : 



ADONIS



ADONIS

Observatoire National de l’Aide et Accompagnement à Domicile

Cette application permet aux tiers habilités :

➢ De consulter et de recueillir les données allocataires en rapport avec leur activité, et en fonction de leur profil 

➢ De traiter, d’enregistrer les demandes individuelles d’aide à domicile des familles et de saisir les données relatives à 

l’intervention (nombre d’heures et niveau d’intervention) 

➢ De saisir, une fois par an, les données des interventions collectives et les données relatives aux autres financeurs. 

L’application ADONIS a pour but de : 

➢ Permettre aux SAAD d’accéder aux données d’un dossier allocataire en fonction de leurs habilitations et pour des finalités 

spécifiées, dans un cadre sécurisé 

➢ Permettre aux SAAD d’enregistrer les demandes des familles et les modalités des interventions (nombre d’heures et niveau 

d’intervention) 

➢ Permettre aux SAAD, aux Caf et à la CNAF, de repérer et analyser non seulement les motifs d’intervention mais aussi les 

refus 

➢ Permettre aux SAAD de saisir, une fois par an, les données annuelles correspondant aux interventions collectives, s’il y a 

lieu, et aux autres financeurs 

➢ Permettre aux SAAD de visualiser leurs activités sous forme de graphiques ; -Permettre aux SAAD de consulter les 

données annuelles déjà saisies.



ADONIS

Observatoire National de l’Aide et Accompagnement à Domicile

Un menu vous permettant de saisir et suivre toutes les interventions

Un guide utilisateur détaillé est disponible dans l’espace Adonis



ESPACE BAILLEUR



ESPACE BAILLEUR

L’Espace Bailleur est un service qui permet de déclarer facilement à la Caf et en toute sécurité : 

➢ Le montant du loyer de juillet de vos locataires

➢ Le départ / déménagement de votre locataire

➢ Une modification du nombre de colocataires de votre logement

➢ Un impayé de loyer

➢ Une fin de gestion de votre logement

Il vous permet également de consulter : 

➢ La liste de vos locataires bénéficiaires d’une aide personnelle au logement

➢ Le détail des paiements mensuels de l’aide personnelle au logement (si la Caf vous verse l’aide directement)

➢ Des fiches pratiques et une foire aux questions

➢ et enfin de contacter la Caf, si besoin.



ESPACE BAILLEUR

Présentation du guide « utiliser l’espace bailleur »

Cliquer ici pour accéder au guide

https://www.caf.fr/sites/default/files/cnaf/Documents/DCom/Partenaires_Bailleurs/Offre%20Bailleurs/Utiliser%20l'Espace%20Bailleur.pdf


LE PLAN DE CONTRÔLE CDAP



Présentation

A chaque profil ses règles d’habilitation 

Chaque acteur qui accède au service « Consultation des dossiers allocataires par les partenaires » (Cdap) via le portail « 

Mon Compte Partenaire » doit posséder un niveau d’habilitation conforme à la politique d’accès en vigueur. 

Celle-ci repose sur trois critères :

 Finalité des accès : Chaque accès doit répondre à des objectifs définis et ne peut être utilisé dans un autre cadre.

 Fondement des accès : Chaque accès dispose d’une base de licéité : texte réglementaire, mission d’intérêt public, 

consentement de la personne.

 Destinataire des accès : Chaque accès est mis à disposition d’acteurs prédéfinis.

L’Administrateur partenaire est garant du respect d’utilisation des services et responsable des habilitations accordées

La non-conformité de ces prérequis peut entrainer la suspension du service par la Caf

LE PLAN DE CONTRÔLE CDAP



Processus

Ce plan de contrôle va s’articuler autour de 3 axes :

 Le contrôle des conditions d’accès (contrôle de la documentation contractuelle, c’est-à-dire la convention 

juridique au portail Mon Compte Partenaire, le bulletin d’adhésion et le contrat de services) 

 Le contrôle de la légitimité des profils (contrôle de la correspondance entre les missions du partenaire, ses 

activités et le profil attribué, contrôle des groupes utilisateurs multi-groupes ou groupes multi-profils…) 

 Le contrôle des connexions atypiques (contrôle des connexions à des horaires inhabituels, contrôle des 

connexions à partir d’adresses IP différentes pour un même utilisateur, contrôle des rotations d’habilitations rapides, 

contrôle des utilisateurs inactifs depuis plus de 6 mois…) 

LE PLAN DE CONTRÔLE CDAP



LE PLAN DE CONTRÔLE CDAP



Questions /

Réponses

* Si vous rencontrez des difficultés à joindre les services

de la Caf du Var, et si vous n’accédez pas à la rubrique

« contacter ma caf », nous vous invitons à nous écrire par

mail à l’adresse suivante :

mon-compte-partenaire.caftoulon@caf.cnafmail.fr

* Si le Caf.fr est noté « service indisponible », il peut s’agir

d’une coupure réseau et souvent ponctuelle et momentanée :

nous vous invitons à vous reconnecter ultérieurement.



Merci pour

votre attention

Retrouvez très 

prochainement

sur les pages du 

caf.fr le support qui 

vous a été présenté


